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Analyse d’un bâtiment selon l’Indice Passe-Partout® 
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Motifs de rejet de la cote supérieure, pour chaque catégorie de 
personne à mobilité réduite 
 
 

Catégorie Picto Motif de rejet de la cote  (principe du maillon faible) 

Chaisard seul 

 

Chemin d’accès à l’entrée constitué de grenailles, présence de 
ressauts à proximité de la porte d’entrée. 

Chaisard 
assisté 

 

Pas d’accès possible à l’étage et parcours difficile et long en 
extérieur. 

Personne 
marchant 

difficilement  

2 emplacements de parking non délimités et présentant un 
revêtement de sol en graviers difficilement praticable. 

Personne 
déficiente 
visuelle  

Circulations ne permettant pas un déplacement autonome des 
personnes malvoyantes ou aveugles. 

Personne 
déficiente 
auditive  

Absence de personnel pratiquant la langue des signes. 

Personne avec 
difficultés de 

compréhension  

Absence de supports ou de visites spécifiques pour les personnes 
avec difficulté de compréhension 

L’explication du système d’attribution de l’Indice est consultable sur notre site : www.ipp-online.org 
 
 
Remarques : 
 
1. Emplacement de parking réservé aux PMR 
Présence d’un parking avec quelques emplacements réservés aux abords 
immédiats de l’entrée de l’archéoparc. Revêtement irrégulier et difficilement 
praticable (grenailles) – Emplacements non délimités au sol 
 
2. Possibilité(s) de stationnement à moins de 100 mètres 
Présence d’emplacements aux abords immédiats du musée. Voir remarques ci-
dessus. 
 
3. Description   
L’archéoparc de Malagne la Gallo-Romaine est accessible depuis le parking par 
une voie d’accès extérieure peu praticable (grenailles). Pour compenser les seuils 
d’entrée dans le bâtiment, de petites rampes en bois ponctuelles ont été 
aménagées. Une exposition est prévue dans le hall d’accueil et devrait être 
accessible aux PMR si l’espace entre les présentoirs est suffisant. Par contre, seul 
un escalier mène à la salle située à l’étage. Dans le parc, les allées menant aux 
différentes reconstitutions et ateliers archéologiques sont constituées de grenailles 
et rendent donc la visite difficile pour les personnes déficientes motrices. 
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4. Eléments positifs 
- Bâtiment facilement repérable  
- Parkings aux abords de l’entrée  
- Présence d’audio guides  
- Accueil de groupes scolaires 


